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SOCIETE' D'AGRICULTURE DE QUEBEC,
rATAOK,

, Son Excellence le gouverneur-en«chef»

Prix offerts ifour Vannée 1828 et 1829^

LE Comité d'administration de la Société d'Agriculture de-

Québec, offre les Prix suivans, à être adjugés aux tems et

lictiK, et sous l'autorité et les conditions spccitiées ci-après.

PRIX DE DISTRICT.
Ces prix sont offerts à tocs et aux seuls cultivateurs du D)£--

trict de Québec.

EXHIBITION DU JEUDI 2 OCTOBRE 1828.

Cette Exhibition aura lieu le Jeudi 2 Octobre prochain, sur

la ferme à Hedley-Lodge, à 8 heures du matin, sous la directiou

du Comité. Les Compétiteurs pourront passer le Pont Dor-

chesteravec leu-s animaux et voitures, sans payer. Les animaux

gardés dans la ville de Québec ne pourront pas entrer en concur-

rence.

Les objets produits à cette exhibition doivent être rendus à

F heures du matin, et, à la même heure, les laboureurs qui voU'«

dront co>'icurir, doivent être prêts à commencer chacun Imit

cuvrageau signal donné ; il ne sera alloué aucun prix ni aucune

^'ratification à ceux qui arriveront plus tard^.

Prix pour Bestiaux,

.

1 Pour le meilleur Cheval entier, de vraie race Ca-
nadienne, gardé par des Cultivateurs, et qu'on ait laissé Piastres,

couvrir au moins 4 Cavales durant la dernière saison,

2 Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto

3 Pour la meilleure Jument, de vraie race Canadienne,

qui n'ait pas eu moins de 2 poulains

4 Pour la meilleure ensuite, ditto, ditto

3 Pour le meilleur Taureau de vraie race Canadienne,

n'ayant pas moins de 2 ans,

6 Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto,

7 Pour te meilleur Taureau de quelque race que ce soit,

n'ayant pas moins de 2 ans,

8 Pour la meilleure Vache à lait, de vraie race Cana-

dienne, n'ayant pas plus de 8 ans,

9 Pour la meilleure ensuite, ditto, ditto

M) Pour la meilleure ditto, ditto, de quelque race que ce

toit, n'ayant pas plus de 8 ans,

11 Pour les deux meilleurs Bouvillons de 2 à 3 ans,

«.'cupés avant l'âge d'un mois,

12 Povr les 2 meilleurs eusuite, dlttOi

10

10
i,
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Exhibition du 2 Octobre 1828

15 Pour les meilleurs Veaux d'un an, pas moins de 8,
1

4

Pour les deux meilleurs ilitto, ditto,

15 Pour les deux meilleurs ensuite, ditto, ditta,

\6 Pour le meilleur Veau mâle de l'année, pour ê*re

élevé, obtenu de la race qui existe à la ferme de l'hono-
rable Mathew Bell, à la Rivière du Loup,

17 Pour le meilleur ditto, ditto, femelle de la mêm«
race,

18 Pour le plus grand nombre ditto, ditto, pas moins
de 4,

N. B. Le Comité s'est procuré deux Taureaux de cette

dernière espèce, qu'il a placés pour .'usage public, l'un à
S.-François, Rivière du Sud, chez le colonel Fraser, l'autre

chez Anthony Anderson, écuyer, à la Canardière.-

1 9 Pour le meilleur Bélier, n'ayant pas plur de 5 ans,

20 Pour le meilleur ensuite ditto, ditto,

2

1

Pour les meilleures Brebis, pas moins de 6, de 2 à
4 ans,

22 Pour les 4 meilleures ensuite ditto, ditto,

23 Pour les meilleurs Agneaux, pas moins de 4, cou.
pés avant l'âge de 2 mois,

24 Pour les 4 meilleurs ensuite ditto, ditto,

25 Pour le plus grand nombre d'Agneaux (mâles ou
femelles), de l'année pas moins de 6,

N. B. En décernant les sept derniers prix, le jugement
des arbitres «era formé principalement d'après la qualité
de la laine ; la société ayant en vue de décourager les ani-
maux dont la laine est grossière et ressemble à du poil.

26 Pour le meilleur Cochon entier n'ayant pas moins
d'un an,

27 Pour le meilleur ensuite ditto, ditto,

28 Pour les deux meilleures Truies n'ayant pas plus
d edeux ans,

29 Pour les deux meilleures ensuite n'ayant pas plus,

de deux ans,

N. Ê. Le Comité regarde comme étant de la meilleure
race les Cochons qui ont le corps large, le ventre bas, les
jiimbes fortes et courtes j ils oit aussi les os plus pçti^s et
sont plus faciles à engraisser.

Prix pour Beurre et Fromage, " .'' *^*'
'

30 Pour le plus grand poids et la meilleure qualité âtf

leurre fait avec le lait d'un nombre de vaches pas .noin-
dre de 6;

31 Pour ditto, ditto, ditto de 4 vaches.

32 Pour ditto, ditto, ditto de 2 vaches,

33 Au cultivateur qui aura fait et embarillé pour e^
I ortation la plus grande quantité et la meilleure qnaîiié de

8

3
2

8

1
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! Exhibition du 2 Octobre 1828.

b^^jnrre, pas moins de 500 liv., les barils faits de boi» de

chêne ou de franc frêne avec 4 cercles de fer, et contenant

chacun ^0 livres,
. ;

34 Pour la meilleure qualité et la plus grande quantité

de fromage, pas moins de 200 livres^.

S5 Pour la meilleire ensuite ditto, ditto, pas moins de

100 livres. •
,

3*î Pour la meilleure ensuite ditto, ditto, pas moins

de "5 livres,

Chafeaux de paille

57 A la pewwBne ^ui aura fait et produit le plus beau

chapeau de paille à la façon des chapeaux de l.ivourne,

38 Pour le 2e ditto,

39 Ditto à la façon ordinaire du pays

40 Pour le 2e ditto,

41 Pour le 3e ditto,

(Voyez la note A ci-après.)

Instrumens.

42 A la personnequi fera venir des Etats-Unis la meil-

leure machine pour nettoyer la graine de trèfle, et qui s'en-

gagera à en laisser prendre des modèles à ceux qui le dé-

sireront,
. , , ,

45 Ditto la meilleure machine en usage parmi les culti-

vateurs pour broyer et préparer le lin prêt à filer, ditto

ditto

44 Ditto ditto pour le chanvre, ditto ditto ditto,

45 Ditto ditto le meilleur rouet pour filer la filasse, la

laine, ditto

46 Ditto ditto le meilleur métier à faire la toile et 1 e-

toffe, ditto ditto,

Il faut des certificats de personnes dignes de foi que Ips

instrumens ci-dessus mentionnés sont les meilleurs géné-

ralement fin usage et les plus approuvés parmi les habilans

des Etats* Unis pour les manufactures domestiques.

Produits dejardinage,

47 Pour la meilleure montre de légumes,

48 Pour la meilleure ensuite, ditto ditto,

49 Pour la meilleure et la plu» foi te récolte de pom-

mes franches, pas moins de 12 minofs,

50 Pour le» meilleures pommes quelconque?,

51 Pour ditto ditto ensuite, pas moins de 8 minots,

Farliet de labours»

Trois prix pour les laboureurs européens.

52 Au laboureur qui aura fait le meilleur ottvra[r«, an

moins de frais, sur au plus un demi-arfent,

53 Au meilleur ensuite, ditto ditto,

54 Au meilleur ensuite, ditto ditto,

1

6
3

1

i

3
l

5
3
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tî

4



I i

fi

ri

II

6 Exhibition du 2 Octobre 182S et du. ï2JSmvier 1829.

Sept prix pour le» laboureurs catiadiens.

55 Pour ie meilleur ouvrage, tnéinet conditioDi,

56 Pour le meilleur ensuite ditto ditto, 5
57 Pour le meilleur ditto ditto ditto, 4
58 Pour le meilleur ditto ditto ditto, S
59 Pour le meilleur ditto ditto ditto, 2
60 Peur le meilleur ditto ditto ditto, I
61 Pour le meilleur ditto ditto ditto, ^
Le comiti accordera une gratification en sus des pris cî»

dessus, d'une piastre à chaque laboufôur dont les bœufs
seront attachés par le cou, au lieu de l'être par le» cotnèc.

Le comité saisit cette occasion pour prier Messieurs les i

agens de la Société de recommander aux agriculteurs de
leurs paroisses respectives d'adopter cette manière d'atte-
ler leurs bêtes â cornes. L'expérience démontre que les

bœufs amsi attelés ont beaucoup plus de liberté, de force et

de vigueur, qu'ils vont plus vite et se conservent en meil-
leur état ; aussi cette manière d'atteler les bêtes à cornes
a-t elle bien vite fait disparaître, dans presque tous les

pays, l'ancienne façon de les atteler, qui n'existe presque
• plus qne dans celui-ci.' ,..,,,.

EXHIBITION DU VENDREDI 12 JANVIER 1829-

Prixpour cochons et volailles engraissés.

Les prix suivans seront adjugés vendredi 1 1 janvier 1820,
sur le marché de la haute-ville, à 10 heures du matin.
Les objets produits à cette exhibition doivent être

rendus sur les lieux à 9 heures du matin le jour de l'ex-

hibition même.
Les cochons tués doivent être produits avec la panne.
62 Pour le cochon le meilleur et le plus gras, en-

graissé de la manière îa moins dispendieuse, s
63 Pour Te meilleur ensuite, ditto ditto, 6
64 Pour le meilleur ensuite, ditto ditto, 4
65 Pour le meilleur ensuite, ditto ditto, â

'

' 66 Pour le meilleur ensuite, ditto ditto, 2
67 Pour la plus grande quantité et la meilleure qualité

de lard, de cochons élevé? et engraissés par un cultivateur,
de la manière la moins dispendieuse

; pas moins de 1500
livres, 10

N. B.—En décernant ces prix on aura égard â la ma-
nière dont les cochons auront été traités, à la quantité^et
à la qualité de la nourriture et au poids de l'animal j ces
informations doivent être données par certificats.

68 Au cultivateur qui aura élevé, engraissé et produit
lesmeilleurr dindes et Iç plus grand nombre; pas^noini
de quatre couples, 3

• i r -
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69 Pour les meilleur» oies et le plus grand nombre,
ditto ditto, 2

70 Pour les meilleiirs canards et le plus grand nombre^
ditto ditto, 2

71 Pour les meilleurs coqs-d'Inde chaponnés et le
plus grand nombre, pas moins de 2 couples, 4

72 Pour les meilleurs ceqs chaponnés et le plus grand
nombre, pas moins de 6 couples.

(j

EXHIBITION DU MERCREDI D AVANT PAQUES 15 AVRIL 1829.
Les prix suivans seront adjugés sur le marché de la hau-

te-viHe, le mercredi 2 avril 1828, à lô heures du matin.
Les échantillons et les certificats doivent être délivré)
à F.-X. Vaillancourt, écuyer, notaire, assistant-secré-
taire, dès le 26 mars précé(knt.

Prix pour craint.
73 A la personne qui recueillera, â la suite d'une ré-

colte de légun-es, le plus grand poids et la plus belle
qualité de bled par arpent, sur au moins 2 arpens, Jô

74 Pour le plus grand poids ensuite ditto sur 1 arpent, 4
75 A la personne qui recueillera, après une récolte de

légumes, le plus grand poids, par arpent, d'orge nette,
sur au moins 2 arpens, 4

76 Pour le plus grand poids ensuite de ditto ditto, sur
au moins 1 arpent, ' 2

*' ont été mieux engraissées, que leurs molécules ont
'* été plus divisées par les différens rechaussages que
*• l'on est obligé de faire, et que Ton a pris plus de pré-
" cautions pour détruire les mauvaises herbes par des
•' sarclages fréquemment réitérés.**

77 Au cultivateur qui ensemencera la plus grande
étendue de terre avec du blé trié grain à grain, et qui
récoltera le plus grand poid» et la plus belle qualité de
blé par arpent, sur au moins 6 arpens,

78 Pour le plus grand poids et la plus belle qualité
Bitto ditto ditto, sur au moins 4 arpens, ^

79 Pour ditto ditto ditto ditto ditto, sur au moins 2
arpens,

80 Pour ditto ditto ditt> ditto ditto, sur au moins 1

arpent.

Les échantillons doivent être d'une piiue priseians
choix ;daDS le tas de grain^

Légumts et Joins.

81 A Ja peirsonfie qui fera et récoltera sut un>! terrt
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q li, aprèi avoir été en bois debout, aura été défrichée et
mise en culture dans les dix mois précédens, la meilleure
rccolte de navets, sur au moins 2 arpens, 4

82 Pour la meilleure récolte ensuite de ditto ditto ditto, S
83 A la personne qui recueillera la plus grande quan-

tité de patates sur 4 arpens, rechaussées trois fois, pour
otTvir de préparation à une récolte de grains, s

84 Pour le plus grand poid^ par arpent, de navets jau-
nes des champ», navets deSnède, choux de Siam, mangle-
wurtzel, carottes, ou autres légumes, cultivés en raies se» '

parées au moins de 27 pouces les unes des autres, éclair- •

cis comme ii faut, et l'espace entre les raies tenu entière-
ment exempt de mauvaises herbes en y labourant et her-
sant ; le tout serré et conservé en bon état, et employé
pour nourrir les animaux en hi«er ; sur au moins 4 arpens, 10

85 Pour le plus grand poids ensuite ditto ditto, mêmes
conditions, sur au moins 2 arpens, a
86 Pour le plus grand poids ensuite ditto ditto ditto,

mêmes conditions, sur au moins 1 arpent, 4
87 A la personne qui aura fait et décrit Texpérience

la plus satisfaisante sur la culture des fèves appelées horse-
béant (ou fèves â cheval), en sillons ; l'expérience à être
faite sur au moins 1 arpent, Ç

88 A la personne qui aura recueilli et conservé en bon
état le plus grand poids par arpent de mil ou de trèfle ou
de franc-foin, ou de mil. et trèfle nets, sur au moins qua- .

tre arpens de terre qui ait porté du grain après des légu-
mes, et qui ai: été ensemencée pour le foin en même temps
que pour le grain, sans ajçuter d'engrais pour la rJcol-
tedefoin, j,j

89 Ditto ditto ditto sur au moins 2 arpens ditto, 5

Houblon.
90 A la personne qui aura cultivé et recueilli la plut -

grande quantité et la meilleure qualité de houblon mar-
chand et propre à l'exportation, sur au moins deux arpens, 8

91 Pour le plus grand poids ensuite ditto ditto sur au
moins I arpent, ^

a2 Pour le plu» grand poids ensuite ditto ditto sur au
moins un (Ivmi-arpent, a
Ce houblon doit être mis dans des sacs contenant cha-

cun environ 250 livres. Ceux qui voudront prétendre à ce ;

prix doivent présenter au comité des certificats convena-
bles, avec un échantillon d'une livxe.

Prix pour graines defoin et de légumex,
93 Pour graine de trèfle rouge nette, recueillie et con.

strvée dans ce district, pas moins d'un quintaî, g
94 Pour dilio ditto, pas moins d'un demi-quintal, 2

- <!> -
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95 Pour çraine de frané-foio, recueillie et contervée
dans ce diMricr, pas moins d'un quintaj, 4

96 Pour la plut grande quantité et la meilleure qualité
de graine A^ mil nette, recueillie et conservée dans ce dis-
trict, pas moins d» 4 minots, 4

97 Pour la i^jus grande quantité et la meilleure qualité
de graine d.- navets jaunes des champs, pa» moins de 50
livrea, • -

. .

98 Pour dito dite graine de navets de Suède, dito dito,
Le» échaiuil!(M,9 de ce» graines doivent être prises sans

choix dans le tas.

Les huit prix suivans sont offerts pour récoltes faites sur
des terres neuves.

99 A la personne qui fera et récoltera sur une rerre qui,
apiès avoir été eri boià debout, aura été défrichée et mise
en culture dans les dix huit moi» précédons, la meilleure
récolte de froment, sur quatre arpensau moins,

100 Pour la meilleute récolte d'avoine, mêmes conw
Citions,

101 Pour la meilleure récolte d'oige, mêmes conditions,
102 Pour la meilleure ensuite, ditto,
103 Pour la meilleure récolte de patates, mêmes con^

ditions,

104 Pour la meilleure ensuite, ditto,
105 Pour la meilleure récolte dtf navets, mêmes con-

ditions,

106 Pour la meilleure ensuite, ditto,

Les trois prix suioans sotit offerts pour du lin.

107 Au c.iltivateur qui sèmera en graine de lin la pluS' ^

grande quantité de terre, pas moins de trois arpens, dan»
l'année mil huit cent vingt-sept, en arrachera le produit
dans la saison convenable, le liera immédiatement en pe^
tites bottes et le mettra debout pour faire sécher la grai-
ne, et lorsque la graine sera sèche, le battra pour sauver
la graine en bon état, puis le mettra rouir dans une eau-
dormante, un temps suffisant, le retirera ensuite et reten-
dra pour le faire sécher, et lorsqu'il sera sec, le serrera et
le convertira en filasie, il sera donné, en par lui produi-
sant à ce comité un certificat du produit de chaque arpent
en fila»se et en graine, avec un échantillon d'une livre de
filasse et d'une pinte de graine, la somme de 12

108 Pour la plus grande quantité de terre ensuite, pas
moins de deux arpens, de la même manière, g

109 Pour la plus grande ensuite, pas moit-s d'un arpent. a
Les six prix suivans sont offerts pour la culture du chanvre^

1 10 Au cultivateur qui sèmera de la graine de chanvre

6
H
S

6
3

6
3



10 Exhibition du 15 Avril 1829J

et en retirera le plus grand poids et h meilleure qualité' de
filasse zt de gt aine par srpenr, sur au moins trois arpeni»,
Le chanvre doit être roui dans Teau après avcir été é-

grené.

Ceux qui voudront prétendre â ce prif et aax suîvans,
pourront consulter " l'instruction sur la manière de r Iti-
•' ver et de préparer le lin tt le chanvre, publiée en 18^0
' par ordre et aux frais du Comité de la Société d'Agri-
" culture de Québec." Ils trouveront cette instruction
chez messieurs les Agensde la Société dans les différentes
paroisses de ce dii^trict.

I,es prétendans aux prix offerts ci-dessus pour la cul-
ture du lin, jrourront pareillement avoir recou»-» à la mê^
me instruction.

L'échantiJlon de filasse dô chaavre envoyé au comité
tlo.t et/e d'une livre prise, sans choix, dans la niasse que
le concurrent aura préparée et celw-de la graine, d'une
pinte prise d-^ la niênse manière dans le tas.
lU Au cultivateui qui seniera de graine de chanvre

la plu5 grande étendue déterre ensuite, mêmes condit'on»
sur au moins 2 arpens,

*

1 12 Pour la pins grande étendue de terre ensuite, mê-
mes c.Jiidition'i, sur au moins un arpent et demi,

113 Pour la plus grande étendue de terre ensuite, mê-
mes conditions, sur au moins 1 arpent,

1 M Pour la plus grande étendoe de terre ensuite, mê-
mes condition,*, sur ou moif.s un demi-arpent,

115 Pour la plus grande étendue de terre ensMÎte, mê.
mes conditions, sur au moins un quart-d'arpent,

P'-û' fiour ex}}ériences J'agriculiure.
116 Au cuitiwattur <jui aura fait rapport « la Société

*! M-"'!''^"'^''
'' P'"'"Féd'tJve et la moins dispendieuse

«le défricher les terres en uois, exposant quelles récoltes
leur conviennent mieux, eu égard à la qualité d« la terre,
tians le» rrois premièrts années ; l'expérience à être foite
«•jr au moins cinq arpeni,
n? Au cultivateur qui dressera et exhihera à la So-

ciété le meilleur plan pour une succession de récoltes, a-
ilaptée au climat, au sol, et au marché de ce district, ain-
?> qu a la forme et à la grandeur qu'y ont ordinairement
It^s ferm-s,

118 Au cultivateur qui 9tjra suivi un cours régulier de
récoltes de gr.iu, et d^ légume», pendant au moins le»
q'iatre année» préc^-dentes, sur au moins 5 arpens,

119 A la personne qui présenteta à la Société le de',
tuil le plus jatijifaifaiit d't'Xfiériencei fAtftt -^.-.yr 3T-.i?|-:.— -^
la culture et len espèce, de 'toutes ou d'aucuiiedes'pïamcr
•uiV4ntos: fiome:it, seigle, orge, avoine, fèves, pois,_
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bled-surrasin, navets, choux, navets de Suède, patates,

carottes, mangle-wurtzel, franc-foin, mil, trèfle, luzer-

ne, sain>foin, chanvF«j lîn, et 'houblpn, 6

126 A la personne qui présentera à la Société un détari

d'expériences les plus satisfaisantes sur l'efiicadté et le

coût comparés des engrais suivans . fumjer vert ; le mê»
me pourri ; chaux; plâtre; terre glaise brûlée ; marne;

inirtiondices des roes; sel ; et toute autre espèce dVngrais

qu'on peut se procurer dans cette province, 6

121 A la personne qui aura formé 100 voyages d'en-

grais artificiel en faisant fermewer eni*e:iible les substan»

ces suivantes ou partie d'icelles, >Bvojr: tourbes, terre

rcire, vase des chemins, curage des fosses et des basses

cour3, vase ou limon des étangs, paille, balayures de

granges, ordures de maison, animaux morts, toutes es-

pèces de rognures de peaux et d'étoffes, de cornes, laina-

ge, cendre, chaux, fumier de toutes espèces, plâtre, va-

rech, et toutes a*ltres plantes marines ou aquatiques,

feuille» d^s arbres, sarclages des jardins, fougèrec, ael,

ciu eau salée, urine, matières fécales ou excrémers hu-

mains, les matières qui restent da^s les cuves après que

le cuir en est tiré, cendres de lessive, restes de poisson,

poisson et viande gâtés, rache ou sédiment d'huile, les

eaux qui ont servi à rouir le l»i et le chanvre, 10

122 A la personne qui aura fait et détaillé l'expérien-

ce la plus Satisfaisante sur l'avantage du plâtre ou gypse

comme engrais, «ur^u moins cini arpens, 8

123 Pour la meilleure pépinière de pommiers et autres

arbres fruitiers, affranchis, c'est-à dire, écus'oniiés ou

greffés, pas moins de 200 plants, 10

124 Ditto sauvageons prêts à être transplantés ou gref-

fés, pat moins de 1000, S

Prije offerts iwur la,fabrique de l'étoffe et de la toile. d« pays,

\25 A la personne'qui fabriquera la plus belle et la meil-

leure é'offe du payii, de quelt^ue espèce que ce soit, pas

moins de SO aunes,

126 Pour la plus belle et la meilleure ensuite^ pas

moins de 15 aunes, 4

127 A la personne qui fabriquera la plus belle et la meil-

leure toile de chanvre à voile, pas moins de 10 aunes, 6

1 2B Pout- la plus belle et la meilleure ensuite, pat moins

de 10 aunes, ^

1 20 A la personne qui < ftbri^foerR la plu* beHé et la

meilleure toile de lin avec -un rot n ° 10, p«9in«ios de

lOaunes, ''''' •>'••-•.
1 "it.S'ri .;. d

i:iO Pour la plus belle et la meîI!eoreci)tllîte&«, difo, 6

]31 A la personne qui fabriq^iera la plus b«lle et i

l
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meiUeore toile de lin avec un rot quelconque, pas moins

de SOaones,
, .„ . ,.

132 Pour la plu» belle et la meilleure ensuite, dito,

dito, bas moins de 1 5 aune»,

1 33 A la personne qui fabriquera la plus belle et la

meilleure toile à voile, avec du fil de chanvre, pas moin»

«le 10 aune», . ,. ,

.

134 Pour la plus belle et la meilleure ensuite dito.dito,

Le Comité, en accordant ces prix, considérera particu-

lièrement la qualité de la laine et de la filasse, la finesse de

la chaîne et de la trame de rétofi*e et de la toile, et enfin la

régularité de la tissure. Le» prétendans â ces prix pré-

senteront au Comité le» pièces d'étoffe ou de toile qu il»

mettront au concours, avec de bon» certificats qoi attes-

tront que ces étoffes et ce» toiles ont été fabriquées che«

ceux ou par ceux qui les pré»entent. Ces certificats pour-

ront être présentés le jour même de l'exhibition. Le Co-

mité prévient que la filasse employée i faire cette toile,

qui aura été obtenue de lin ou de chanvre rouis dan» 1 eau,

aura la préférence.

Prix offerts poUr la/abrique des cordes de chanvre.

135 Au cultivateur qui fabriquera les plus belles et le»

meilleures corde» de chanvr*, de chacune des quatre

Ijrosseur» ci-après spécifiée», pas moin» de 40 livres,

13B Pour le» plus belles et le» meilleures ditto ditto,

pas moins.de 30 livres,
^

137 Pour ditto ditto ditto ditto, pas moins de 20 livres,

138 Pour ditto ditto ditto ditto, pas moins de IC livre»,

1S9 Pour ditto ditto ditto ditto, pas moin» de 5 livrer

Ce» cordes doivent être toutes à trois toron» ; et cha-

que prétendant do^t en pré»enter d'un quart de pouce,

d'un demi-pouce, de trois quarts de pouce, et d'un pouce

de diamètre.

Les prétendans k ces prix présenteront au comité le»

cordes qu'il» mettront au concour», avec de bon» certi-

ficat» qui attestront que ces cordes ont été fabriquée» chez

ceux et par ceux qui le» présentent, et avec du chanvre

roui dan» l'eau. Ce» certificats pourront être présenté»

le jour même de l'exhibition.

Le comité »ai8it cette occasion pour prier Messieurs le»

agen» de la Société de recommander aux cultivateur» de

leur» paroi»se» respective» la culture du chanvre, et de

leur exposer le» grand» avantages qu'il» retireraient, »*il»

fabriquaient eux-même» le» jocde» de toute espèce émit

on a continuellement besoin dan» une ferme.

Pri* pour beeufi et moutons engraissés.

Ils «eront montré» vivan»,. le mercredi d'avant Pfiqtie»,
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ii avril 1829, sur le marché de la haute ville, â dft

heures da matin.

140 Pour le bâeuf, de vraie race canadienne, le merl-

leur et le plu8 gras, engraissé avec de» légumes,

141 Pour le meilleur ensuite ditto, ditto, ditto,

142 Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, dittoi

143 ï»our le bdeuf, de quelque race qu'il soit, le meil-

leur et le plu» gras, engraissé avec de» légumes,

144 Pour le meilleur ensuite ditto, ditto^ ditto,

145 Pour le bôcuf, de vraie race canadienne, le meil-

leur et le plus gras, engraissé d'une manière «quelconque,

146 Pour le bOcuf, de qnelque race qu'il soit, ditto,

147 Pour le meilleur ensuite ditto, ditto,

1 48 Pour le plu» grand nombre de boeufs en^jraissês de

légume», pas moin» de 8,

149 Pour le» »ix uiouton», le» meilleur» et le» plu»

gras, châtré» avant l'âge de 3 mois, nourri» et engraissé»

avec de» légumes,

. 150 Pour les six meilleur» ensuite ditto, ditto,
^

151 pour les quatre mouton» les meilleur» ensuite ditto.

Gratifications pour de ta moruejhaiche»

152 Aux différente» personnes qui apporteront à Qué-

bec de la morue fraîche, pri»e dans k fleuve SainD-Lau-

rent, ver» la partie inférieure du district de Québec, ou

dan» le district de Gaspé, par chaque Fivre de nwrue bien

conditionnée, un sou.

Cette morue doit être apportée à Québec dan» le

cour» de» mois de janvier et de février 1829. A mesure

qu'elle y sera transpoi tée, le» prétendan» en donneront ^
visa F. X. Vaillancourt, écuyer, assistant -secrétaire de

la Société d'Agriculture de Qaébec, et ils recevront,

ausssitôt que leur morue aura été examinée, la gratifica-

tion ci'dessu» »pécifiée.

Outre cette gratification, le comité accordera encore

un autre sou pour chacune de» deux mille livre» de morue

fraîche qui aura ité jugée la meilleure et la mieux condi-

tionnée de toute celle qui aura été apportée â Québec de

la partie du fleuve Saint-LaurMit ci-dessu» mentionnée.

Cette dernière gratification, d'«n sou par li^re, ne sera

adjugée que dan» le moi» de mar» 1829, et l'ar-

gent sera alors délivré aux personne» que le» prétendan»

auront désignée» a M. l'Assistani-secrétaire, en présen-

tant leur» nom».

Abeilles.

Le» deux prix suivan» seront adjugé» à la première as-

•«nihiés du comité qui se tiendra après le premier de juin

1828.
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?Ï4 Prix offertpar la Société des Arts,

10

158 A la personne qui aura hiverné le plus grand
nombre de ruches d'abeilles, et qui les aura conservées
dans le meilleur état, pas moins de trois ruches, premier
f rut, ' ^

154 Second prix,

Prix qui sera adjuge' a l'exhibition le district
DU MOIS d'octobre 1829.

1 55 A la personne qui aura, au moins de frais, recueilli et
conserve la plus grande quantité de navets, choux de Siam,
ou carottes, dans le meilleur état pour la nourriture des an-
nimaux, et les aura employés de cette manière aussi tard
que le 25 avril

; pas moins de 400 minots, 1

2

Prix pour le chanvre offerts.par la Société dei> Ans à Londres.
Les prix suivans, pour l'aimée 1829, sont offerts pour le Bas-

Canada par la Société des Arts à Londres. Le Comité de Qué-
bec, ses agens, les Sociétés d'Agriculture des comtés, se feront
un devoir d'aider à toute personne de ce district à les réclamer
et a transmettre les certificats nécessaires pour obtenir les prix.

1. A /a personne qui sèmera de chanvre la plus» grande quan-
tité de terre dans la province du Bas-Canada, pas moins de 6
arpens, dans l'année 1829, et qui, dans la saison convenable,
arrachera le chanvre d'été (ou chanvre mâle ne portant point de
grume,) et laissera le chanvre d'hiver (ou chanvre femelle portant
graine) enterre, jusqu'à ce que la graine soit mure;—/a MédaUle
a or, 0( ceût piastres.

2. A la personne qui sèmera de chanvre la plus grande quan-
tité déterre ensuite, dans la même province du Bas-Canada, pa»moms de cinq arpens, dans l'année 1827, de la manière susdite 1—la Médaille d argent, ou cinquante piastres.
Des certificats du nombre d'arpens, de la méthode de culture,

de la récolte de chanvre, exposant géhéralement la manière dont
Il a ete semé, si c est en rangs ou à poignées, les frais, le sol,
les cultures, et le produit, seront transmis à la Société, certifiés
sous le seing et le sceau du Gouverneur ou Lieutenant-Gouver-
neiir, avec 28 livres du chanvre et deux pintes delà graine, le ou
avant le dernier mardi d'avrn 1829.

JVOTE ,ur la maniirt d, faire des chapeauK de paill, semblables a
ceux de Livourne en Italie.

(Par un membre du comité.)

Ces chapeaux de Livourne fLeghomJ qui soni si beaux, si
farts, 81 durables, qui se vendent de dix piastres à cent pias-
tres, et que tant de dames portent sur leurs têtes, ne dîffèrent
de nos chapeaux de paille que dans la qualité de la paille, (ce

^^Sx'~"r V '" '''="-'' -^ '- cuiiiver €t préparer) et «ans la
manière de la treicer et coudre. Ils sotu de\^a,7/* d< b^,
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comme les nôtre», et chacun peut en avoir tant qnMI en vou-

dra. Le bled qui fournit la paille la plut btanchey et la plu»

diffi.ile à canser, est le meilleur.

Mais la paille dont nous nous servons est coupée lorsque le

bled est mûr. Celle des chapeaux de Livourne est coupée quand

le bled est vert, c'est-à-dire, lorsque le bled est en fleur, lorsque ,

la tige qui porte l'épi est suffisamment dure pour que le bout d'en-

bas,^qul s'arrache avec l'épi, soit ferme de manière à ne pas s'é-

craser plus facilement que le haut. liCs Italiens ont eu l'esprit de se

servir de leur paiJle lorsqu'elle est jeune, souple et forte : nous,

nous en servons lorsqu'elle est roide et cassante par l'âge*

Culture —Pour avoir la paille plus fine, on sème le bled/orf<

peut-être (/tx fois plus fort que d'ordinaire, sur une terre forte,

pas trop engraissée. On pourrait même se servir de la paille du

l)led tel que semé ordinairement, en prenant les endroits où il se

trouverait semé le plus fort, et où la paille serait la plus fine et

la jilus nette.

Coupe.—On la coupe à la faucille comme le bled, mais lors-

qu'elle est en fleur, comme il est dit plus haut. On secoue les

poignées, en les tenant à la main, contre les épis, pour en faire

sortir Iherbe etc., et on les attache ensuite par petites poignées.

EbouiUanter la paUîe.^Oa met d;^ns une grande cuve ou au-

tre vaisseau net, autant de poignées de la paille verte et attachée

comme il est dit ci-dessus, que la cuve peut tenir: on verse des-

sus, à les couvrir entièrement, de l'eau bouillante, bien nette, et

on en retire les poignées attachées, dans une dixaine de minutes,

pour les porter aussitôt à l'endroit où on veut les faire blanchir.

A chaque cuvée, il faut se servir d eau nette ; et il faut ébouil-

lanter la paille en entier, c mmeelle a été coupée.

Faire blanchir la paille.— On étend les poignées sur llierbe

rase, une prairie ou verger fauché, par exemple. On l'étend Liea

claire, et elle peut y tester sept à huit jours en la revirant chaque

jour, jusqu'à ce qu'elle soit d'une belle couleur. On la ramas*-

'pur un tems sec, on l'attache par poignées ou petites gerbes,

pour être serrée dans un endroit bien sec et propre, pour s en

servir au. besoia.

Trier la pnUle.-Oïi la trie à loisir comme on trie la paille or-

dinaire pour les chapeaux. Il n'y a que la partie entre l'épi et le

joint le plus proche," qui serve. On l'assortit ensuite, pour eue

tressée lorsqu'on en a le teras.

Tre&ser et coudre.—La tresse des chapeaux de Livourne, ne

diftcre pas beaucoup de celle de nos chapeaux de paille. La cou-

tnre est différente, en ce que les tresses des nôtres dépassent lune

sur Vaures tandis que celles de Livsurne sont comme si elles é.

talent collées l'uue contre Vautre. On dirait qu'elles sont toute^

d'un roc •':. Elles sont cependant cousues avec un fil qui

preuiî un Uri.i des lieux tresses qui se joigûcni. >.îî
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«ienx chapeau de Lirburne, servira de mod^e tant pour la tcestè

fue peur la couture ; et il n'est pas à croire que nos femmes et
filles qui font de beaux chapeaux de paille, ne soient pas en éta*
«ie foire ce qui se fait par toutes les feiTimes, filles et enfans en
Italie ; ce qui a tburni tant de millions de piastres à ce pajs-là
l^tr an.

• On diifiî^ en Angleterre et dans les Etats-Unis (quoiqu'il s'y
fit de beaux chapeaux de paille ordinaire, mais qui n'avaient ni la

fceauté ni la durée de ceux d'Italie) que les femmes et filles de cet

l»y» ne pourraient jamaia en faire d'aussi beaux que celles d'Ita-
lie. Elles y ont réussi cependant ; et elles en font même àejoin
coupé vert, ébouillanté» blanchi, trié, tressé et cousu comme ci-

dessus, plus fins et plue beaux que tous ceux <^i viennent d'Italie.

Si nos fe.nmes et (illes pouvaient faire des chapeaux de paille

pour remplacer ceux qui nous viennent des pays étrangers, elle»

gagneraient des sommes immenses d'argent qui sotten* -^u pays,
et cela sans fatigue, et dans un tems où elles ne peuvent guèr«
faire d'autre ouvrage. Tout le monde ne les en aimerait que
plus : elles seraient plus riches et non moins belles et veitueuses*

Les Italiennes envoient la paille toute prête à tresser, et aussi
toute tressée, en Angleterre, où elle se vend bien cher. Pour-
quoi nos femmes et filles de la campagne n'en enverraient-elles
p98 dans les villes, et pourquoi celles des villes ne s'amuserarenti
fclies pas quelquefois à se faire de beaux chapeaux à la mode, qui
nous coûtent quelquefoû si cher T

B
Nietie sur les Engrais, par un membre du Comité.

Toute substance animale ou végétale, lorsqu'elle a subi un
ertain degré de décomposition, fait un bon engrais. Ce sont les
substances dont étaient composés les corps des plantes et des ani-
waux, qui, décomposées et rendues à la terre, forment la princi-
pale nourriture d'autres plantes et d'autres animaux. Les laisser-

pcrdr*". c'est laisser perdre ce qui forme la plus grande richesse de
l'homine : c'est s'exposer à la misère par le manque des chose»
nécessaires. La décomposition des substances qui composaient
les corps des niantes et des animaux se fait partout à l'aide de la
olialtur et de l'i.'imidité de Tair. Cette décomposition rend sou-
vent Tair environniipt désagréable et mal-sain j surtout près des
maisons, où ces substances se trouvent souvent en plus grande a-
bondance. Ramassées par tas et mêlées avec de la terre, re-
tournées de tems en tems pour les exporer à l'air, la décomposi-
tion se fait mieux; la terre imbibe ce qui autrement s'échappe et
se perd, et infecte l'air^ Voilà le secret de la formation des en-
grais artificiels.

" • •;" •" ^T jwTr.î.-^îjtjuca uwiii un vcuï rormer ur 'as d en-
grais doivent être ramassées, si elles sont i solides, quar<

4>
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ré-loiig haut de 4 pieds. Les substances qui sont longues et dif-

ficiles à mettre par morceaux pour les mêler avec la terre, doivent

être mises à part, aussi dans un quarré-long haut de 4 pieds, pour

subir un certain degré de fermentation ; lorsqu'elle a commence,

on doit jeter dessus une légère couche de Verre pour imbiber ce

qui autrement se mêlerait avec l'air et se perdrait ; le tas peut se

mêler avec de la terre ensuite, lorsque la décomposition a com-

tnencé. Les substances qui peuvent se mêler avec la terre, sur-

tout s'il y a des substances animales, peuvent être couvertes

d'une légère couche de terre à mesure qu'elles sont ramassées ;

tant que l'on sentira la moindre mauvaise odeur, il faut remettre

sur le tas de la terre fraîche. Ixjrsque le tas est suffisamment grand

et qu'il est resté assez de temj pour subir un certain degré de dé-

composition, on le retourne dans un tems où l'on a peu de chose

à faire. Pour cela, ou charie des voyages de terre que l'on verse

le long des côtés du tas à petite distance. Si l'on peut avoir quel,

qiies voyages de chaux pour y mettre, on la met le long -de l'au-

tre côté. On commence alors à un des bouts du tas de substance»

végétales et animales. On en ôte des pelletées du haut en bas,-

jusqu'à terre, en les brisant avec la pelle s'il y a besoin, et on

les dépose un peu plus loin, de même largeur que le t' j et aussi

haut qu'elles peuvent se tenir ; alors on saupoudre de chaux de-

puis le haut jusqu'à la terre ce commencent de tas, du côté vis-à-

vis le tas dont on '.'ôfei^ir y jette sur la chaux delà terre; plus s'il

y a de la mauvaise odeur. On continua de la même manière, te-

nant toujours un espace libre et net jusqu à terre entre le tas

d'où on ôte les pelletées et celui auquel on les met. Le tout fini,

on saupoudre ce tas de ch ux, et on y met une couche de terre s'il

y a mauvaise odeur. Ce tas peut rester sans être retourné jusqu'au

printeros suivant: on le retourne alors, sans rien y ajouter.

Dans les tas pour former des engrais il ne doit pas y avoir de mor-

ceaux de bois, de gros os, ni de pierres. Les os brisés et mis en

poudre, forment un engrais des plus riches. Lorsqu'on veut em-

ployer ce tas, on en charie et on le met dans les rangs en moindre

quantité que le fumier ; il est excellent pour les navets, bettes,

carottes, choux, tabac, fèves, pois, enfin pour tout ce que l'on

peut cultiver en rangs. Il dure plus que le fumfer ; il est aussi

le meilleur engrais pour les prairies naturelles et les pacages.

Il doit toujours y avoir un tas de terre près des maisons avec

un trou<lessiis où l'on doit jeter toutes les eaux saÀes, lavures, uri-

nes, balayures, enfin tout ce qui se jette ordinairement près des

mwsoBsetee perd dans la terre, donne une apparence de mal-

propreté, et souvent infecte l'ai» et le rend mal-sain. Du mo-

ment que le premier trou est plein, paraît mal-propre, ou donne

mauvaise odeur, on le couvre de terre, et l'on forme un autre à

côté, et ainsi de suite. Ce tas de terre doit se former le printems

en enlevant jusqu à un, Ueux ou trois pouces de profondeur an-
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devant et autowr de la maison i
fournil, etc. On remplace ce»

terres, au Uesoin, avec des terres maigres et inutiles. Ce tas doit

rester tout l'été et être couvert d'une bonne couche de te.re l'au.

tomne, et on continue à y jeter les eaux, etc., tout l'hiver, dans

des trous formés au-dessus, dans la neige. La neige partie, on y

jette tout de suite de la terre et on retourne ce tas comme il est

mentionné ci-dessus, en y mêlant de la terre ou delà chaux au be-

soin. Un pareil tas vaut, tous les ans, le fumier de plusicMrs bêtes à

cornes, sans compter l'avantage de la propreté autour des maisons

et l'absence des odeurs nuisibles à la santé. Il y a des maisons où

il se trouve, à l'entour, en mauvaises herbes et malpropreté, ce

qui aurait doublé et triplé la récolte de plusieurs arpens de terre.

Pour la décomposition des bestiaux morts, le mieux c'est de les

couper par morceaux s'ils sont gros, et de les enterrer dans un ta^

de fumier qui chauffe. La décomposition se fait dans très-peu

de tems. ^

Lorsque les tas de fumier chauffent trop fort, ils doivent être

aussi retournés. Il est bon aussi de jeter, de tems en tems, da

la terre dessus, pour l'enrichir de ce qui s'échappe.

La mauvaise nourriture des animaux l'hiver, et le peu de litière

qu'on leur donne, font que l'urine des animaux se perd et qu'on

a peu de bon fumier. Il reste k;ouvent mêlé avec la neige tard,

\me partie a trop chauffe lorsqu'on s'en sert, et l'autre n a peut-

être pas chauffé du tout, et se trouve remplie de mauvaises grai-

nes ; un tas de fumier d'un an, réduit en terroir, à déjà perdu

plus de la moitié de la nourriture qu'il aurait fournie à la terre

s'il y avait été mis en bon état, c est-à-dire, lorsqu'il a Chaufte

sans sécher, et a été couvert de terre à mesure qu'il était employé.

On peut dire que la richesse du sol du Canada et de ses habi-

tans, est souvent emportée par les vents, et répandue sur les

eaux et les pays déserts. Le cultivateur sage et industrieux sait

profiter de ce qui se perd pour celui qui n'a pas ces qualités : il

fait justice à la terre, qui le nourrit, en lui rendant soigneusement

ce qui lui appartient, pour en profiter par la suite.

r
/

MANIERE DE BUkNCHIR I^S TOILES DE LIH ET I)E CHANVRE.

Les fils et les tissus du lin et du chanvre, dont les toiles sont

fabriquées, doivent être considérés eomnoe composés de fibres

blanches, unies à une certaine quantité de matière colorante.

l«'opération du blanchiment ou du blanchissage des toiles con-

siste à détruire cette matière. Dans les grands ateliers, on par-

vient à ce but, en fesant trempée les toiles dan» de l'eau pendant

quelques jours, en les lessivant à plusieurs reprises, en les plon-

geant après chaque lessive dans une solution d'acide muriatique

ts^'.iîév.k. en les trsitiyit ensiHte nar l'acide sulfnrlque très-iaible.

en les lavant 4 grande eau après chaque «pération, et en les ex»
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posant au contact de l'air et de là lumière, Dan* d'autres ate-

liers, on parvient au même but en fesant usage i?e la potasse ( ti

de quelques autres substances que les différens culti\''ateur8 ne

pourraient se procurer que difficilement et à des prix assez consi-

dérd)les. Le procédé que l'on va décrire est un peu plus long

et moins parfait, mais il a du moins l'avantage d'être peu dispen-

dieux, et de pouvoir être pratiqué dans toutes les maisons de la

campagne. Voici en quoi il consiste.

On commence par faire tremper les toiles, pendant deux ou

trois jours, dans des cuves pleines d'eau tiède ; il s'établit uns

fermentation qui détruit la colle dont les tisserands enduisent lui

fils de la chaîne, pour vaciliter le jeu du peigne ou rot (a). Cette

opération est plus ou moins longue selon la température. Ijor5-

que l'on n'a point coUé les toiles en les fabriquant^ il est bon de

mêler un peu de son dans l'eau, enfin d'exciler la fermentation

dont on vient de parler. On ne doit faire usage que d'eau très-

limpide et légère dans le blanchiment des toiles.

Quelque teras après que l'on a laissé tremper la toile dans

l'eau tiède, le liquide entre en fermentation, il s'élève des bulles

d'air, il se forme une pellicule sur la surface de l'eau, la toile

s'enfle, et s'élève quand elle n'est pas retenue par un couvercle.

I/écurae commence alors à tomber au fond. C'est à ce moment

qu'il faut tirer la toile de la cuve.

Il fau la laver ensuite à grande eau et à plusieurs reprises, a-

fio d'enlever la crasse que la fermentation en a détachée. Si

l'on une machine à fouler, on peut s'en servir à faire ce lavage.

On étend ensuite la toile sur un pré pour la faire sécher.

Quand elle est parfaitement sèche, il faut la lessiver. Pour

cela, on la place dans une grande cuve par rangées, et on a l'at-

tention de mettre dessus les toiles qui- exigent une lessive plus

forte. On recouvre le tout d'une toile grossière mais serrée ;

on forme sur cette toile une couche de cendre. Ces cendres

doivent être tamisées avec soin, et nétoyées de tous corps étran-

gers ; il en est de même de toutes les cendres que l'on emploie à

faire les lessives dont on fait usage dans le blanchiment des toiles.

On recouvre cette couche de cendre d'une autre grosse toile,

puis on y jette quelques seaux d'eau chaude, et bientôt après, de

la lessive bouillante. Cette lessive serait préférable si elle était

formée avec des cendres obtenues de la combustion des côtes et

des tiges de tabac.

La lessive pénètre tonte la mas'e, et s'écoule par une bonde

qui est pratiquée au fond de la cuve. On la reçoit dans un vase,

et api es l'avoir fait chauffer de nouveau, en la reverse continuel-

nent sur la cuve- Ces coulées durent l'après-midi et toulement

nuit, sans aucune interruption.

toute la

'ii\ Cette coUe ou eau d'empoii se fait avec de l'auaidon: elle doit être

ii&xÀ^tt } OB l'applique k mesure que l'ouvrage avance.
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le matin, au point du jour, les toiles sont portées et étendues

sur le pré; on les arrose de tems en'tems, Jusque vers les 10
keures. Vers midi, on les reporte dans la cuve pour leur donner

une seconde lessive, et l'on répète ces opérations ou manœuvres
alternatives d'expositioji sur le pré et de lessivage pendant au
moins 15 jours. Il est bon d'augmenter graduellement la force

de la' lessive-pendant les 8 premiers jours, et de la diminuer par

degrés les derniers jours du lessivage.

Quand on juge que les toiles ont assez de lessive, on les fhit

tremper, pendant au moins 24 heures, dans du lait sûr (du pe it

lait aigri). On peut ajouter au petit lait, du lait de beurre, ou du
lait écrémé. Si l'on n'a point assez de petit lait, on peutajoater

de l'eau tiède dans laquelle on a mis du son fermenter. La fa-

'rine et le son de seigle seraient préférables.

On savonne ensuite les toiles à la main ou dans des machines à

fouler. .

Après chaque savonnage, on les reporte «u pré, d'où on les re-

tire pour les passer au lait. On répète ces opérations cinq à six

fois, jusqu'à ce que la toile ait acquis Itk blancheur convenable.

A défaut de petit lait aigri, on pourrait faire fermenter les

toiles dans de l'eau tiède mêlée de son. Il serait bon de faire ai-

grir cette eau d'avance. Les dernières de ces opérations doivent

se faire dans du petit-lait aigri, pour donner plus de douceur aux-

toiles.

Lorsque l'on juge que les toiles ont la blancheur convenable,

on les savonne avec soin, et on les lave dans de l'eau claire pour

la dernière fois.

Four donner du lustre aux toiles, on le; passe dans une cuve

d'eau tenant de l'aniidon, ou de l'empois, en dissol iti(^n, et on

les cylindre à demi-sèches. Cette opération con iste à faire pas-

ser les toiles entre deux rouleaux de bois dur et poli, ou même de

métal. Les rouleaux de bois sont traversés, chacun, par un axe

de fer, dont les deux extrémités servent de tourillons, et sont

placés 1 un auidessus de l'autre sur deux montans solides. Les
tourillons du rouleau supérieur sont engagés dans une rainure

pratiquée jdans les montans ; ils n'y sont point fixés, de sorte que

ce cylindre {eut s'élever librement et peser sur l'autre de tout

son poids» Si sa pesanteur n'est pas assez considérable pour près»

ser fortement la tuile, on peut empêcher les deux tourillons de

s'elevèr en les arrêtant, par dessus, par deux coins, ou clefs de

bois dur, que l'on prend en mortaise dais les deux montans, et

que l'on enfonce plus ou moins, selon le degré de pression que

l'on désire.. La longueur des cylindres est d'environ 4 pieds, et

se détermine par la largeur de la toile.

Quand on veut faire usage de cette machine, on engage un

des bouts de la pièce de toile entre les deux cylindres, et on en- '

fonce les deux coins, dont ou vient de parler, plus ou utuiiis seluti

TT
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la grosseur de la toile. On fait tourner, en sens contraire, la ma-

nivelle que porte l'un des tourillons dans chacun des deux cylin-

dres. Ces deux manivelles sont en dehors dés montans, l'une à

droite et l'autre à gauche. La toile coule rapidement entre les

deu^ rouleaux, s'unit et se glace par la pression qu'elle éprouve.

Il faut avoii l'attention de l'étendre bien uniformément dans sa

largeur, à mesure qu'elle s'engage entre les deux rouleaux, afin

qu'il ne s'y forme aucun pli,

Avant de terminer cette note, il est bon d'observer que, pour

donner une certaine blancheur aux toiles, il faut absolument que

Je lin ou le chanvre qui ont procuré les filasses dont on les a fa-

briquées, aient été rouis dans l'eau.

Akt. 1

CONDITIONS GENERALES.
La précédente annonce de prix, et les présentes con-

ditions générales seront publiées un dimanche ou fête à l'issue de

la grand'messe, à la porte de chaque Eglise paroissiale du disr

trict, le plutôt qu'il se pourra faire après qu'elles auront été re-

çues par les agens, et le seront encore de la même manière le»

deux dimanches consécutits qui précéderont immédiatement le

jour fixé pour le concours.

Aai. 2. Lorsqu'il n'y aura point de concurrence pour un

prix, ou lorsque les objets présentés au concours seront jugss

médiocres, il sera à la discrétion du comité d'allouer ou de re-,

tenir le prix en tout ou en partie, selon la bonne ou mauvaise

qualité des obje's présentés.

Art, 3. Aucun animal en vie ou autre article qui aura déjà

remporté le 1er prix à une exliibition précédente de district, ne

sera de nouveau admis à encourir; et aucun animal ou autre

article qui aura déjà remporté un prix inférieur, ne remportera de

nouveau le même ni un plus bas encore.

Art. 4. Les personnes qui auront produit des animaux ou au-

tres articles pour concourir, donneront tous les renseignemens de-

mandés par ceux qui conduiront l'assemblée, lesquels renseigne-

mens seront enregistrés avec le nom et la résidence un compéti-

teur, la description de l'animal
.
produit, son âge, la race dont il

est, et une description de tout autre article oflPert pour concourir j

et toute tentative de tromper rendra celui qui l'aura faitp incapa-

ble de recevoir un prix, quand même il lui aurait été adjugé.

Art. 5. Il ne sera point alloué d'argent comme prix ni donné

de gratification pécuniaire à aucun membre du comité de la soci-

été d'agriculture de Québec.

Art, 6. Tous prix décernés, et gratifications allouées, seront

annoncés publiquement aussitôt après la décision finale ; et l'ar-

gent sera publiquement remis à la personne à qui il aura été adju-

i^é, et à nulle autre.
" Art. 7 Cette société allouera aux personne» qui auront
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produit d« animaux ou d'autres articles de mérite mai. oui

l:^zs^^''''' '^ ^'-^ ^" gratificat'iL^;sr:;ie^";

Jus'^nVblini.i:"
Pnx adjuge's, et gratification, allouée,, seront

^:^:^:i^:'^;::::i:'^-''^^
aprè.,

a distribution i;»

prix qui Lo^r.rL'^'^'T*^''""'
Prétendre à qaelquea-uns de»

1 82R^ ^ T J^^" '* mercredi d'^vaut pâqies, 2 avril1.8i28, pour des produits d'agriculture, doivent envovèr à ll^«.rant.secrctaire, dès avantle 26 mars ISSs" de" échanti' on^

catr:a"n^écra"n;iln'r"'"'
'^ "^"-''^ n'exige ,ue des cercifi.

muiis par ja loi dans cette province.

/•orwr//. de Cértifcai four grains et légumes.

sunpMéeTn'lf f'' "^/"'""^"Je» qui néanmoins pourront-êrresuppléées par d autres équivalentes.

vateirr^'f f'î'^' ^î"' ^"'^•""^"^ '^î '« compétiteur) culti-vateur actuel, de Ja paroisse de . comté de ^
t^::T^'^^ '«^^ cultivé en^Zmetl^pTe';;
naneaveH.f"? "•?«. P'^" de terre de (dites-en h conte!

en ;Jk' n'
"^'^* P'èce de terre a (dites si elle a été

!oJk- M
°" " "."'. ' P*""^^ ""^ '^colte. quelle récolte etcomben^elle a produit, le plus exactement qïe vous pourra

>

^H elle (marquez si elle a ou „'a pas été engraissée, de quHle

pi cVd:7e:r"'M>'''
•''!;'"" P^^arpent) ;%.•.„ \ms\LP«ece de terre (dites si elle a ou n'a pas été engraissé dan«

TlvT\ '^^"^"^ ^^? ''«"«"''' ^^d-oS;ara"pent)
,
que a semence a été mise en terre (marquez si c'est ensemant a po.gnées ou en sillons, et quel jour; 'Xn de—mnot8pararp.„t; que»..-(marque2 le éîh,.^.^^dlea été sarci e ou labourée, ou her.ée ent ^...iik.^ ^^^^

1 étÏ^mar
"' T'' '•^. ("-^q"- le jour); que le p odûit^eaa été (marquez la quantité entière de minots, et le poids «ar

ar„ ;;:;:« ;
^""" °" '^ .'^'""">' - ^- l'échant'in s:

«Hr?nH^
^'"'''"," ""'fi"^ '^q"el est d'une pinte, a étépris indifféremment dans le fout.

ii: ledit (marque? le nom du cultivateur,) homme di-ns de

»*•<



ur

le

8

il

»«•,

*..!'

^Expériences isur le saîrùsin et le trèfle. 23

loi, m'a donné des preuves suffisantes que le contenu ci-dessus

est véritable.

Signé

Le certificat doit être signé d'un Curé, d'iin agent delà So^
ciété, d'un Juge de paix ou d'un Notaire public.

Nota,— Si les légumes ont été conservés, et le tout employé
en bon état à nourrir des animaux, il faudra le dire, et ajouter
de quelle manière ils ont été conservés, le temps où ils furent

entainniés et celui où ils furent entièrement consommés, et par
quel nombre et quelle sorte d'animaux, et enfin si l'on prétend
aux prix nos.—

Formule de certificat pour foin^ après une rScelte de grain.

Je soussigné certifie que , cultivateur actuel, de la

paroisse de- comté de- a coupé et serré en bon
ordre, dans la saison de 1837, de dessus un champ contenant
(marquez la mesure exacte, française)-——bottes de foin, pe-
sant chacune 16 livres, poids anglais; que ledit champ a porté
une récolte de——(marquez l'espèce de grain, et la quantité
du produit, aussi exactement que possible), en 1826; que le

dit champ a été engraissé (marquez le temps où il l'a été la

dernière fois, de quelle espèce d'engrais, et comlîien il en a
été mis par arpent) ; et qu'il n'y a pas été mis d'engrais de-
puis ; qu'il a été semé de graine de (marquez l'espèce de graine
de foin, et la quantité semée par arpent, le temps et la ma-
nière qu'elle l'a été, et les soins qu'on y a donnés) ; qu'il a été
fauché le (quel jour) et serré le (quel jour) ; lequel dit produit
j^aî examiné en personne, et l'ai trouvé de bonne qualité, ex-
empt de toutes sortes de mauvaises herbes ou autres espèces de
fein, et de la quantité et du poids marqués

Et le dit- ' '(marquez le nom du cultivateur), homme
digne de foi, m'a donné des preuves suffisaûtes que le contenu
ci-dessus est véritable.——

Signé

La lettre suivante est rtpubliée par ordre du Comité.

Au Carouge, 24 mars 1825.
Monsieur,

Je regrette beaucoup que les circonstances ne me permet-
tent pas de me trouver à l'exhibition qui doit avoir lieu mer-
credi prochain, et à la distribution des prix pour les produits
des terres pour l'année dernière.

Je m'étais proposé de soumettre au Comité le résultat de
deux expériences que j'ai fait faire l'été dernier, à ma terre du
Carouge, dans l'espérance que cela pourrait être utile.

Le peu de chose qu'un grand nombre de nos cultivateurs re-

tirent maintenant des terres anciennement défrichées, surtout

de celles dont le sol n'est pas de la premîèrt qualité, me paraU
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venir de ce que ces terres «our épuisées des substances «Juî sej--

ven de nou?riture aux pUntes .ri|e, on de ce que le peu d«

nourriture qui leur reste, est pris par de mauvaises herbes na-

turelles au sol et au climat.
, . , ajs

Il au? donc, pour augmenter le produit de ces terres, dé.

truire les r^auiaLs herbes et remettre à la t.rre de. engrais

ou matières qui fournissent de U nourriture aux plantes qui

8ont utiles à la nourriture de l'homme et des bestiaux.

•

Tous iei cultivateurs savent combien il est d.fficle de de-

trutre Ir. mauvaises herbes lorsqu'elles se sont emparée» du .ol.

Ces? le premier travail d'amélioration, et un trava.l absoîu-

me"; nécessaire: car autrement le, engrais

J-
- de;»-

nourrir que des plantes utiles, serviraient de nourriture à de

mauvaises herbes, qui étoufferaient les bonnes.

En Europe, depds près d'un demi-siècle, on a réussi a doi ^

ble^ettrpFerl^roduit des vieilles terres en détruisant les

il^uvaises'^^erbes et en engraissant les terres, principalement a

mêjne les moyens que chaque terre fournit par elU-f^rne. Oa

sïsrapperçu que l'on détruisait les mauvaises herbes en re-

mu ntTuî^?!» terre pendant l'été, ce qui expose le. graine,

SecesTeîbe^àvégéter'etpérir, et facilite la destruction de

celle, quYpcussent de racine, en le, exposant au «o e.l e en le,

ramassant lors des hersages! La terre ^»"" "« "V^f » °PJ
matait des engrais qui servaient aux récoltes de l «nné d en

Miite. C'était beaucoup d'ouvrage, et la perte de la recoite

7uue année : cependant on y gagnait. Mais on s'est avisé en-

lue de faire le même travail pendant l'été, et de retirer une

récolte la même anné.. On y a parfaitement réussi depuis

une trentaine d'années, en ..itroduis.nt la culture e» rangs de

niedTet demi l'un de l'autre, et un cour, de récolte, nou-

veau On préfère, pour semer en rangs, de. chose, qm ne de-

mandent à être seriéw qu'après les semence, ordinaires. Cet-

r. cviUu e suit toujours ïne Vécolte de grain, dont le chaume a

été bouré l'automne. Si la terre est bien sale, on la herse,

laboure de travers et herse encore, par un temps sec et de so-

eilaptàs les semences ordinaire,. A chaque hersage on ra-

^a,8e soigneusement le. racines de mauvaises herbes. Après le

TernierTrtage on fait le, rangs, en y met l'engrais ;
,i ce .ont

de Da[ate, ou de, fèves que l'on veut semer, on les met par-

de sS le "tôlier, et on le, enterre à mesure, afin que le fumier

ne èchepl^; si ce sont des bettes, des carrotte,, des chour.

des navêtî, etc., on enterre au!*,i à mesure le fumier ou l en-

^râi, dan le rang, et l'on sème ou plante en ,uite, selon a sai.

îo" ,ur"?e "aut'du rang. Presque^o.t l'ouvrage se fait a la

charrue et par la force des chevaux et l'art du laboureur. On a

nvemé deVlite, charrues et de, herses pour remuer la terre

entre ce, raSgs, chaque foi, que le. semence, de mauvaise, her-



êhr te em'rasin et te trèfle. û
b«É germent, qliè leurs racines potisseot, ou bien îtfrsque lec

phhtes qu'on y a «émées demandent ce tratiaîl, soit pour ôter

du remettre la terre contre leurs racine?.

On a employé, généralement, le produit de cette nouvelle

culture en rang à la nourritnre des bestiaux, ce qui a mis le

cultivateur efi état d'en hiverner un plus grand nombre, et en

meilletir état, et aussi de ramasser plus de fumier.

Apre» ces récoltés de légumes en rang, on sème le champ

ainsi nettoyé et engraissé en grain, et avant le dernier hersage

un f «èthe'de la graine de trèfle et foin, ce qui donne une ré-

colte abohdante de grain, et Tannée d'ensuite de foin, et un

bon pacage la troisième année; la quatrième année on le la-

boure et le sème en gram ; la cinquième année on recommen-

ce à nettoyer et engraisser par une récolte en rang. Dans ce

cours de récoltes, toute la terre labourable se trouve dfivisée

*de manière qu'il y a chaque année 1 champ de légume» en rang,

2 de grains, 1 de foin et 1 de pacage, sans que le même champ

porte la même récolte deux années de suite. Les parties de U
terré non labourables servent dé pacage additionnel.

Par ces moyens les cultivateurs en Europe ont véritablement

doublé et triplé le produit de toutes leurs terres sèches depuis

trente ans, sans aucune augmentation sensible de travail. Tou-

tes les terres ainsi cultivées, au lieU de b'épuiser, s'améliorent

annuellement.

Tout ce qui nous manque pour introduire une semblable

culture ici, et un cours de récoltes au^si avantageux sur toutes

les anciennes terres sèches et épuisées, serait un peu de connais-

sance parmi nos cultivateurs de la manière de faire les travaux

et les outils qu'on y emploie. *: manière de conserver les légu-

mes et de s'en servir pour la nourriture des bestiaux, le soin et

l'emploi des engrais et l'introduction, peut-être, de quelque

grain qtii puisse se cultiver en ranjj^, et la manière de se fournir

de graines de (oin, surtout de trèfle, à même sa propre terre.

C'est en vue d'introduire dans la culture en rang un grain

qui puisse être utile et touff'rir en même temps le nettoyage et

l'engrais de la terre, que j'ai fait faire une expérience l'année

dtrnière avec le sarrasin. J'en ai semé un pot dans deux rangs

à 3 pieds et d«mi l'un de l'autre, d!>ns mon champ de légumes :

le sol est composé d'un tuf rouge, qui ne produisait, avant les

améliorations que j'y ai faites par la nouvelle culture depuis 5

aos, qu'un peu d'oseille sauvage, de petites ronces et des im-

mortelles. La semence de ce pot de sarrasin se fît en même
temps que met navets, du 15 au 18 juillet. Il a été mis un peu

de fumier vert dans les rangs. La récolte se Bt à la fln de sep>

tembre, et le produit a été de trois minots: ce qui fait sur le

pied de 108 minots par arpent, et 48 minots pour 1. Au prix

du sarrasin ji ^ébec le printcmi dernier, le produit d'un ar-
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pœt de trèt'mauvaise terre, cultivé de cette manière en sarra-

sin, serait de £15: 16 ; les patates dans le même damp, l'an-

Aée dernière, ne se seraient vendues que £61 10 par arpent ;

les navets, 3^20 par arpent : ces derniers se vendent bien au-

dessas de teur valeur réelle. Le sarrasin fournit une excellente

nourriture pour la volaille, les cochons, et même une nourri*

ture saine pour Thomme ; comme les navets, il vient à maturi-.

té quoique semé Ipng^temps après les travaux ordinaires du
printemps.

Beaucoup de monde dans ce district ont ramassé de la graine

de mil; mais ^eu de personnes paraissent avoir essayé le trè-

fle, qui est encore plus nécessaire que le mil dans un bon cours

de récoltes. J'ai fait, l'année dernière, de trois à quatre cents

bottes de foin de trèfle et mil par arpent, sur un terrain natu^

tellement plus mauvais que celui où j'ai fait semer le sarrasin.

Il avait été semé en grain Tannée précédente. J'ai fait fau-^

cher ce trèfle' lorsqu'il était en fleur, escepté un cinquième
d'arpent du plus cbétif sur une butte. Il a été fauché en sep-

tembre ; le produit a été àtt^Q livres de graine de trèfle : ce

qui fait 230 livres par arpent» Le trèfle des Etats-Unis se

vend à Québec à is. la livre, souvent rempli de mauvaises

graines, ou gâté à ne pas lever. La qualité de celui qui a été

produit sur ma terre me parait supérieure. Au prix du trèfle

américain, il donnerait £\ 1 : 10 par arpent. Le foin dont
en a tiré la graine ne pourrait servir qu'à faire du fumier. On
l'a battu avec des fléaux pour en tirer la graiue, et l'ouvrage a

été considérable. Dans les Etats Unis, on a des machines pour

nettoyer la graine de trèfle, qui nous serviraient bien ici.

Je vous envoie un échantillon du sarrasin et du trèfle, par

mon fermier. J'ai l'honneur d'être,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

J. NEILSON,
M, Vaillancourt,

assist.-sec. Soc. Ag. Q.

P. S. La quantité de terre labourable épuisée que j'ai mise en

bon état et sous le cours de récoltes mentionné dans cette lettre,

depuis 7 ans, se monte à environ 20 arpens. Je ne pouvais

nourrir sur ma terre alors que trois vaches et deux chevaux ;

encore, il fallait souvent acheter du foin et de l'avoine. Je

n'ai fait charier de la ville qu'une trentaine de voyages de fu-

mier, la première année, et j'ai employé depuis, pour aider

h la décomposition du tas d'engrais que j'avais ramassé sur ma
terre, quelques pipes de chaux. Je n'ai employé constam-

ment aux ouvrages de la terre, qu'un seul homme, que j'ai

fait aider pendant les foins et les récoltes. La terre nourrit

maintenant six vaches et trois chevaux, en abondance de tout*

Toute la terre labourable était pleine de marguerites, de chien-^

•i ''
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dent, de chicorée sauvage, d'oseille «auvage, et aatrei mau^

vaiies herbes; maictenaat da n'en voit presqu aucune daDi le»

champs qui ont été 6oumil i un coura de récoltet régulier, ee

ces champs s'améliorent visiblement. Je fais ramasser annuetle»

meut sur ma terre des engrais pour environ un arpent, sans

compter le fumier, qui me met en état d'engraiseer un champ
de cinq arpens chaque année, outre le fumier nécessaire pour

lu jardin. Il est certain que la même chose pourrait sefair«

avec deux fois, trois fois, quatre fois autant de bestiaux, de

terre, et moins de quatre fois autant d'hommes. Les engagés

ne font que rarement autant d'ouvrage que les hommes qui

appartiennent à la famille du cultivateur lui même, qui, ordi-

nairement, conduit mieux sa terre que celui qui n a pas été

élevé à cela. Avec la connaissance des améliorjitions dans l'a-

griculture qui ont été mises en pratique dans les anciens payé

fort peuplés, les cultivateurs canadiens auraient une supériorité

marquée, sur tout dans ce pays, sur les meilleurs cultivateur!

qui pourraient nous venir de r£ùrope. J. N.
Par ordre du Comité,

F. X. VAILLANCOURT,
Asst. Secrétaire de la Société d'Agriculture de Québec»
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